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Sauvegarder le paysage urbain Silléen

Le centre-ville, véritable motif de paysage, sera conforté 
en tant que caractéristique urbaine propre à la commune. 
De par leur localisation, les futures zones à urbaniser 
n’impacteront pas cette identité urbanistique.

Par ailleurs, plusieurs bâtiments remarquables, se dis-
tinguant par leurs caractéristiques architecturales d’en-
semble ou de détail, sont signifi catives d’une époque ou 
parfois même de plusieurs périodes successives. On peut 
citer l’hôtel de ville, le couvent des Minimes, la Chapelle 
de l’Epau, ou encore plusieurs maisons bourgeoises du 
centre ancien de SILLÉ-LE-GUILLAUME.
Ceux-ci seront protégés par le biais de prescriptions règle-
mentaires.

Enfi n, en vue de sa protection et de sa valorisation, le petit 
patrimoine (croix…) fera l’objet d’une identifi cation. 
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